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Par délibération du 18 novembre 2022 et du ….septembre 2023 CAP Excellence a confié à l’EPF 

la maitrise foncière de ces parcelles nécessaire à la mise en œuvre du projet RUCAP à Vieux Bourg 

selon les termes précisés dans la convention « Mission d’assistance en vue du recyclage foncier de 

Vieux Bourg Abymes dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain (RUCAP) du 

territoire de l’Agglomération centre » signée le 13 mars 2023. 

Dans ce cadre CAP Excellence, représenté par son président, Eric JALTON, autorise l’EPF a 

procéder pour le compte de CAP Excellence à l’acquisition de la parcelle: 
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Le Président de Cap Excellence  

  

 
 

           Eric JALTON  
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Tableau récapitulatif de la maitrise foncière 

  

 

 

PARCELLE

SURFACE A 

ACQUERIR 

EN M2

SITUATION

9 283 607,75 €

CN 84 933 Vieux bourg
QUATRE-VINGT DIX 

MILLE EUROS
90 000,00 €

CN 206 296 Vieux bourg
QUARANTE NEUF MILLE 

CENT VINGTS EUROS
49 120,00 €

CN 86 1092 Vieux bourg

QUATRE-VINGT-SEPT 

MILLE TROIS CENT 

SOIXANTE EUROS

87 360,00 €

Total 226 480,00 €

MONTANT DE L’ACQUISITION

 
 

 




